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STATUTS
DE LA

m^ Mnê i^ imm\m
DE MONTREA^r

Art. prkmier.—Le 10 Janviov ].S1>2. il a été fondé à

Montréal, sous le nom de : La Nationale une Société

de gymnastique qui a pour but :

l'^' Le développement des forces physiques et mora-

les, par l'emploi rationnel et hygiénique de la gymnas-

tique.

^i^T 2.—L'année sociale commence le 1er octobre.

Art. :-).—La Nationale se réunit dans les salles

d'exercices.

Art. 4.— Elle adopte comme insigne. ])Our ses mem-

bres actifs et associés, un ruban tricolore, se ])ortant à la

boutonnière, et pour ses membres dhonneur, k mtme

ruban avec rosette et les Initiales S. JV. (r. Montréal.

Art. 5.—La Société se compose :

De Membres associés;

De Membres dlionneur ;

--jD^ G-ymnastes associés.

Art. (j. Les Membres actifs payent la cotisation et

prennent part aux exercices.

Ijes Membres associés payent une cotisation, et ne

prennent pas part aux exercices.

Les Membres dlionneur sont nommés à titre gracieux,

en récompense des services rendus, soit à la Société,

soit à la cause de la gymuastique.

Les Gymnastes associés sont nommés à titre de recon-

naissance, pour services rendus à la Société, coîume

membres actifs.

/
V/
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A UT. T.— liCs 1/ I l "l UTTr^^'-'-in îi<liiiis|mi'it' Cuiuitt''', ^**

à la inajoritt' des doux tiers dv ses Jiioinlu'es, sur la ))rt''- (•'»*t ^

sciitatioii d'un seifl sociétaire, ou sur une deinando*'!^ >, ,^

adressée au Président, et a]U'ès avoir eu ieui' nom attieh<^, v»'*^

])endant </^//'//~r Jouis au moins, sur la tableau decandi-

diiture, plaeé dans la salle des e.xereices. A
\ jes Mrmhrrs tf,^norié.s sont reçus pai* le Comité, sur

A l((ur sim])le demande et à la majorité absolue.
' Les admissions k titre de Mcinhi'c d'honneur, sont

\ votées on Assemblée «générale, au scrutin secret, sur lu

\ proposition du ('omité Le candidat devra réunir au
moins les deu.\' tiers des voix des membres juvsents.

Ltis (ijjinvdutm a.ssoriés sont nommés en Assemblée
générale, »u scrutin secret, sur la proposition du (\)mité,

et à la majorité absolue des membres i>résents.

Art. h.—Xul ne pourra être reçu membre actif, s'il

est âg*é de moins de ficize ans.

Art. î).—A son entrée dans la Société, il est remis
au candidat une carte d'(^r/////.s',svV//i prorisoirc. et son

admission définitive n'a lieu que t/cnx wo.'.< après, et

références prises par le Comité.
Art. 10.— Lorsqu'un candidat est admis, il lui est

^\ remis un exemplaire des statuts, sa carte d'admission et

ses in ignés de Sociétaire.

I^a ])résentation dos nouveaux membres à la Société.

a lieu au commoncement de chatjue mois.

DEMISSION

Art. 1 1. —Toute démission doit être adressée au Pré-
sident, par éeri^ avant l'expiration du terme de la coti-

sation ])ayée.

EXCLUSION

Art. 12.—Tout meml)re qui se refuse à suivre ou
entrave en quoi que ce soit l'ordre adopté pour le fonc-
t ionnement des exercices, tout membre dont la conduite
est de nature à porter ombrage à la dignité de la Société
peut être exclu par l'Assemblée générale, sur un vote

\

\
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prunoiici' il la inajorilt' des «loux lirrs «le st-s nu'inl>ro!!i

])r('»scrits.

Le (k'IiiKjuant. s'il le jiii^e utilo. peut, en ])r('venniit

le Comité, présenter sa défense devant l'AsseniMée. et

doit. (Ml tont eas. eti'e prévenu huit jours avant la mise
à l'ordre du Jour de son exelusion.

^ li

\>

A

^.

Ain". l;{
—

'Fout meniltre (jui ce.s.se d'aecpiitter réi^u-

..èi'ement sa e()tisalion. dans les délais rixés par l'article

18, ])eut être exelu ])ar le Comité. sautap]>el devant le

dit ( 'omité.

Art. 14 —Les membres exelus. en vertu des articles

'S 12 et Ki (pii ])récèdenl. seront affichés dans la salle des

réunions de la Société, pendant huU séances consécutives.

COTISATION

.Vht. 15. — lia cotisation des membres actifs est tr>

nirsfrii'f/c. et fixée à $2.00.

.\ HT. 1(1.— V^ini!;t-ci)iq cents par année et par membre
actif, son ( |»rélevés sur cette cotisation, et versé*- par
moitié, à la cai.ssi^ ''•' Tnion.
Art. 17.—(chaque candidat (jui se prétiente, doit v<'r-

ser, à son eniiée dans la Société et en une seule fois, la

cotisation de SI .00.

Airr. 18.—La cotisation trimestrielle se ])aye dans la

IH'iiiiurc hnltdliiv (ht mois, entre les nniins du Trésorier,

au siei>:e de la Société, aux jours et heures tixés ])()ur les

réunions d ext'rcices.

Aht. lî). - La cotisation est due partout membre qui

quitte la Société, sans s'être conformé à farticle IL
Au })Out iU) ti'ois mois, la Société abandonne ses droits;

mais, en vertu de l'article lo, elle prononce l'exclusion

du Sociétaire.

Art. 20.—Tout membre démissionnaire ne peut être

admis de nouveau à la Société qu'en se conformant aux
articles 7. 15 et 17.

Les membres exclus ne ))euvent. en aucun cas, faire

|)artie à nouveau de la Société.

Art. 21.—Afin d'établir un lien de fraternité entre

les Sociétés de gymnastique canadiennes et étrangères,

tout Membres d'une de ces Sociétés, d,iB passage à Mont-
réal, est admis à, prendre part aux exei'cices de La
Nationale^ sur la simple présentation de sa carte

;

'\
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mais, s'il assiste à plus de qiuitre séances, il doit payer

hi cotisation tinmestrielle.

Art. 21 />i>i.— Toute personne qui a l'ait partie d'une

Société de gymnastique française ou canadienne peut,

sur la présentation d'une lettre du Président de cette

Société, être reçu membre (ictif, dès son entrée à La
Nationale.
Art. 22. Xe sont admis à aucun titre, dans la

Société, tous individus appartenant aux pays qui ont

soutenu la dernière guerre contre la France.

Art. 23.

—

La cotisation des Membres associés est fixée

nnniiellement au minimum de deux dollars, qui sont per-

çus par le Trésorier, dans le courant du premier trimes

tre de chaque année Les Membres associés, admis dans

le courant de l'année, devront la cotisation, du jour de

leur admission et au prorata des mois à courir, jusqu'à

l'expiration de l'année sociale.

ADMINISTRATION

i

\-

~^

Art. 24.—La Société est régie par un Comité com-

|)osé de onze Membres élus par l'Assemblée générale.

Cg Comité comprend :

f/ii Président ;

fin Vi'C-Président ;

Un Seerctaire ;

(In Seerétaire-Adjoint ;

Un Trésorier;

Un Trésorier-Adjoint ;

Un Monitenr-f'hef

;

Quatre Alemhres-Adjointe

.

Art 25. -Le Comité administre la Société et la repré-

sente vis-à-vis des tiers
;

il veille à sa gestion financière

et prend toutes les mesures qui ne sont j)as d'i ressort

de l'Assemblée générale.

Art. 2b*. - Le Comité présente, à chaque Assemblée
générale semestrielle, un rapport sur la situation finan-

cière de la Société.

Art 27.—Le Président est le représentant ofKciel de
la Société ;

il ouvre et lève les séances, les dirige et veille

à l'observation rigoureuse du règlement.

i

If
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Art. 28.—En eus <le btillottagc dans les voles du
Comité et de l'Assemblée, sa voix est prépondérante.

Art. 29.—Toutes les attributions du Président sont

déférées de droit au Vi"e-Président. en cas d'absence

du premier.

Art. oO.—Le SccréUiirc et le ^ierrétdire-Adjoint sont

chargés de la correspondance des convocations et de la

rédaction des procès-verbaux des séances du C^omité et

do l'Assemblée générale.

Les lettres écrites par eux doivent être signées jjarle

Président.

Art. iU.—Le Tréson't r. ou à son défaut le Trésorier-

Adjoint, est chargé de toutes les dépenses des recettes

et de la comptabilité de la Société Toute dépense doit

être ordonnancée ])ar le secrétain; et approuvée ])ar le

Président.

Art. o2.—Le Moniteur-chef organise et dirige les

exercices de gymnastique, après en avoir soumis le } pro-

gramme à hi ratification du Comité.
Art. 8I>.—Les élections pour le renouvellen)ent des

membres du Comité, ont Waw ainiocllcmcnt et \yAYinoitié.

à la majorité des sociétaires présents. Le tirage au sort

indiquera les membres sortants qui sont rééligibles.

Art. 34.—Kn cas de démission d'un ou de i)lusieurs

de ses membres, le (\)mité pourvoio'a à leur remplace-
ment provisoire, jusqu'à la ]>lus prochaine Assemblée
générale.

ASSEMBLEES GENERALES

Art. 35.—La Société se réunit en Assemblée générale

ordinaire deux fois par an.

Sur la demande adressée, pai* écrit, au Comité, de
vingt-cinq des membres actifs, une Assemblée générale

extraordinaire peut avoir lieu

Art. 3(î.—L'Assemblée générah* ne peut avoir lieu

que tout autant que le nombre des .>iembres qui la

com])osent soit de vingt-cin(j des Membres actil's.

Art. 37 — Toutes les décisions sont rendues à la

majorité absolue. Cependant, si une |)remière convoca-
tion ne réunit pas le nombre de Membres exigé, une
seconde réunion a lieu, dans laquelle les résolutions ))ri-

ses par la majorité des Sociétaires ])résents sont défini-

tives.
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A RT. 38 —Les Membres d'honneur, les Membres asso-

ciés et les Gymnastes associés peuvent assister aux
réunions et aux Assemblées générales.

Art. 39.—Toute Assemblée générale ou extraordi-

naire doit être annoncée, par circulaire ou autrement.

DISSOLUTION

Art. 40.—La Société ne pourra être dissoute que

dans le cas où le nombre de ses membres se trouverait

réduit au dessous de Dingt-r-lnq.

Art 4L— Kn ces de dissolution de la Société, les

fonds et le matériel subsistants recevraient telle destina-

tion que déciderait la majorité des Membres actifs, sous

cette seule réserve qu'ils ne pourraient être employés
qu'au profit de la cause de lîi gymnastique.

REGLEMENT

Art. 1er—La Société se réunit ordinairement deux

fois par semaine, les nud'dis et vendredis, pour les exer-

cices de gymnastique ou ])our les exercices spéciaux.

Art. £ — Tout Sociétaire devra, à son admission

définitive dans la Société, se procurer le costume obliga-

toire, d'après le type adopté ])ar la So<'iété.

Art. 3.—Les ])ortes du (Jym mise sont ouvertes aux

Sociétaires à sept heures trente minutes très précises.

Art. 4.—A huit heures, mouvements ])réliminaires

<renseml)le du plancher, et course gymnastique.

Art. 5.—A huit heures rin(/t minutes, les gymnastes

sont divisés en pelotons et se rendent, sous la conduite

de leur Moniteur respectif, à l'appareil qui leur est

désigné par le tableau d'ordre de la soirée.

Art. t>.—Sur un signal donné, tous les pelotons sus

pendent l'exercice en cours, et les gymnastes se placent

sur un seul rang.

A un second signal, chaque peloton se rend en bon

ordre vers rap])areil (pli lui est indi(pu^



Art. t— a iiciifh<'iirr>i n'hi/f m'HUlc.^, cojisîition doscvov-

cices ])i\v pelotoTi, Les engins mobiles sont remis à leur

place habituelle par le peloton qui les îi employés, et les

gymnastes se livrent aux exercices libres.

Art. 8.— Pendant les exercices libres, il est interdit

à tout Sociétaire d'essayer un exercice qu'il n'a pas

encore exécuté dans son peloton, à moins quil ne se

lasse assister }>ar un dt^ ses camarades, ou. mieux encore.

|)ar un Moniteur.

Art. 9.—A <fix heures rentrée au vestiaire.

A d(.): heures et demi, fermeture du (Jymiuise.

Art. 10.—Deux fois par an. le Moniteur-chef assisté

de deux Moniteurs désignés par le ( 'omité. fait subirun

examen aux Sociétaires, afin de les classer selon leur

force dans le peloton corres])ondant.

Art. 11.—Lhaque peloton, dirigé par un Moniteur,

est composé de dix membres au plus.

Art. 12.—Les Moniteurs sont nommés par le ^loni-

teur-chef. avec l'approbation du Président.

Arf. i:i.—Les Sociétaires doivent conserver le rang

qui leur a été donné par leur Moniteur, et ne peuvent

changer de peloton qu'avec Tautorisation du Moniteur-

chef.

Art. 14.—Le Moniteur chef est secondé par un Moni-

teur sous-chef désigné par lui. et avec l'approbation du

Comité.
En cas d'absence du Moniteur-chef, le sous-chef le

remplace dans ses fonctions. C^e dernier commande,
une fois ])ar mois, les mouvements d'ensemble du plan-

cher.

Art. 15.—Pendant les exercices, les sociétaires doi-

vent montrer la déférence la plus complète envers le

Moniteur-chef, les Moniteurs et le Commissaire de ser-

vice.

Art. K).—Avant de se servir d'un appareil, le Moni-

teur devra s'assurer si lest dans les conditions d'installa-

tion et de solidité voulues. Il ne doit jamais perdre de

vue l'élève qui travaille ; son devoir est de l'encourager,

de le soutenir et de lui éviter toute chute ou accident.

Art. 17.—Le Moniteur-chef donne, une fois par se-

maine, une leçon professionnelle aux Moniteurs. Cette

leçon est obligatoire, ù moins qu'on n'en soit dispensé

])ar le Comité.



,q

Art. IS.—Tout acte de luiture à troubler l'ordre des

exercieen, tout propos grossier, toute injure ou voie de

fait, peuvent entraîner le renvoi des exercices et sans

])réjudice des dispositions de l'art. 12 des statuts.

Art. 19.—Toute discussion relative à la religion ou A

la politique est formellement interdite.

Art. 20.—Tout membre qui se présente une seule

fois aux réunions en état d'ivresse, est sur le champ et

irrévocablement exclu de la Société.

Arx. 21.—Les appareils cassés ou détériorés par mal-

veillance ou imprudence manifeste, incombent ]>erson-

nellement au membre fautif.

Art. 22.—Il est expressément interdit de fumer dans
les salles d'exercices et les vestiaires.

Art. 2IJ.—Un des membres du (yomité ou du peloton

des Moniteurs, désigné à tour de rôle par le tableau de
service, est spécialenient chargé de maintenir Tordre
pendant chaque séance, de la rentrée et de la mise en
ordre du matéi'iel de la Société.

Art. 24.—Les Moniteurs sont tenus de remettre au
bureau, au moins une fois par mois, la liste des membres
qui ont pris part aux exercices.

Art. 25.—Les Membres d'honneur et les Membres
associés sont admis pendant les exercices, mais dans la

])artie du (vymnase qui leur est réservée à cet etfet, de
façon qu'il ne puissent gêner en rien le travail des Mem-
bres actif. Un certain nombre de places sont réservées

aux parents et aux amis des Sociétaires, qui ne peuvent
être introduits par ces derniers qu'avec l'autorisation

du Président ou du Oommissaire de service.

Art. 2G.—La Société donne deux fois par an, une
grande séance pour laquelle les invitations sont exclu-

sivement réservées, ])ar parts égales, aux Sociétaires.

Art. 27.—Les présents Statuts ne peuvent être révi-

ses que sur la demande des trois quarts des membres
présents à une assemblée générale convoquée ;V cet

etî'et.

Adoptés. 19 .Janvier 1892.






